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29, rue des Graviers
92200 NEUILLY S/SEINE 

Tel : 01.47.47.62.63

Ouvert de 9H30 à 12h

JOINDRE JOINDRE ÀÀ TOUTE DEMANDE DE VISATOUTE DEMANDE DE VISA
Passeport original signé valable 6 mois après la date de retour sans visa israélien
Copie carte de séjour requise pour les étrangers
2   Photos 4,5 x 3,5 cm fond blanc

(pas de photocopie ni de photo scannée)
1     formulaire à remplir sur le site internet http://visa.mofa.gov.sa (remplir toutes les rubriques)

EN AFFAIRE FOURNIR EN SUSEN AFFAIRE FOURNIR EN SUS
1   Lettre de société détaillée précisant motif et durée exact du 

séjour, nom et  adresse complète de la société visitée ainsi que la 
mention de prise en charge des frais et cachet commercial.

1   Copie de l’invitation INDIVIDUELLE qui aura été adressée au 
consulat et visée par la Chambre de Commerce Saoudienne (la 
validité de l’invitation est de 1 mois).

1   Lettre d’invitation du MAE OBLIGATOIRE pour les ingénieurs et 
techniciens 

VALIDITVALIDITÉÉ DU VISADU VISA
1   mois à compter de la date de délivrance pour un séjour de 1 mois

FRAIS CONSULAIRESFRAIS CONSULAIRES
Visa simple 1 mois                   70 €
Visa multiple de 3 mois          160 € (accord des services d’immigration Saoudien)

OBSERVATIONSOBSERVATIONS
Il est important de renseigner correctement la rubrique religion sur le formulaire (cela peut être un motif de rejet)

Les femmes doivent obtenir une autorisation spéciale délivrée par le Ministère Saoudien des Affaires 
Etrangères, le délai consulaire est de minimum deux semaines.

ARABIE SAOUDITE

DDÉÉLAI CONSULAIRELAI CONSULAIRE
2/3 JOURS2/3 JOURS


